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LETTRE CIRCULAIRE No. 66/2004 

7 octobre 2004 
 

 
 

SIGNATURE D’UNE LETTRE D’INTENTION  
ENTRE LE SERVICE HYDROGRAPHIQUE NORVEGIEN,   

LE SERVICE HYDROGRAPHIQUE DU RU ET LE BHI 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 

Le Comité de direction souhaite vous informer qu’une lettre d’intention a été signée, le mardi 
5 octobre, entre le Dr Wynford Williams, en sa qualité de Directeur du Service hydrographique 
national du RU et au nom de ce dernier, agissant en tant qu’opérateur du Centre international pour les 
ENC (IC-ENC), M. Frode Klepsvik, en sa qualité de Directeur du Service hydrographique norvégien 
et au nom de ce dernier, agissant en tant qu’opérateur de PRIMAR Stavanger et le VA Alexandros 
Maratos, au nom du Bureau hydrographique international. 
 

Les participants ont reconnu l’importance de faciliter le développement de services ENC 
intégrés pour les utilisateurs finaux afin de permettre une plus large diffusion des ENC sur le marché. 
Deux des participants étaient des exploitants de RENC (PRIMAR Stavanger et IC-ENC). Le troisième 
participant était le BHI dont le rôle consiste à administrer le dispositif de chiffrement de l’OHI (défini 
dans la S-63) et les clés de signature associées (authentification des données). 
 

Cette lettre d’intention a pour objet d’établir une coopération entre les participants pendant la 
période de transition, en vue d’une mise en œuvre compatible de la S-63, entre les RENC et les 
fabricants d’équipements originels, laquelle doit s’achever d’ici le 1er janvier 2007. 
 

Pendant la durée de cette lettre d’intention, le BHI gérera un service de signature en ligne, 
permettant la signature des données ENC chiffrées, téléchargées par des distributeurs qualifiés, avec la 
clé privée de PRIMAR Stavanger. Ce dernier fournira un soutien technique et opérationnel au BHI 
afin de lui permettre d’assurer un service de signature 24/7. La gestion du service de signature 
numérique en ligne n’aura aucune implication financière pour le BHI et aucune incidence sur ses 
travaux. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération, 

 
Pour le Comité de direction, 

 
Vice-amiral Alexandros MARATOS 

Président 


